




Chers adhérents,  

Vous découvrirez dans ce catalogue 

Groupement d’Entraide – Ville de Créteil une 

sélection de locations familiales pour l’été 2024 

que nous avons négociée auprès de différents 

prestataires tels que : Campings.com, Goélia et 

Odalys.  

Cette année, nous avons décidé de vous 

proposer un nouveau partenaire : Vacancéole. 

Vous y trouverez également les Appart’hôtels, 

Center Parcs et les codes partenaires qui vous 

permettent de réserver en direct et de profiter 

de réductions tout au long de l’année.  

Sont joints à ce catalogue Groupement 

d’Entraide—Ville de Créteil (GE-VC) les dépliants 

Goélia – Côté Sud et Côté Ouest - Prix exclusifs 

C.S.E pour les vacances scolaires de JUILLET / 

AOUT 2024.  

Néanmoins, la dématérialisation s’installant 

progressivement chez nos différents prestataires 

qui éditent de moins en moins de brochure avec 

tarifs, nous vous invitons à naviguer sur leurs 

sites respectifs ou sur le nôtre : 

www.groupement-entraide.com, dans l’onglet « 

locations familiales », vous pourrez y découvrir 

toutes leurs propositions, destinations et tarifs.  

 

 

 

D’autres offres telles que le catalogue Odalys 

Vacances « 1=2 » 1 semaine achetée, la seconde 

offerte (la semaine la moins chère) ; Goélia, Côté 

Nature et Côté Montagne, juillet / août 2024 ; le 

village de Saint Roman de Tousque ; Saint Paul 

Le froid et Barre des Cévennes complètent nos 

propositions et ne sont consultables que sur 

notre site.  

 

Les réservations des locations familiales avec 

participation du GE-VC se feront du lundi 22 

janvier à partir de 13h30 jusqu’au vendredi 26 

avril 2024 à 16h00. Dans la limite du budget 

alloué. 

Pour rappel, le jour de votre passage à la cellule 

administrative, vous ne faites qu’une demande 

de location. Dès accord de nos prestataires 

nous vous confirmerons votre demande.  

Dans le cas où un centre ne serait plus 

disponible, nous vous demanderons de choisir 

un autre lieu de séjour ou type d’hébergement. 

Nous ferons notre possible pour trouver, avec 

votre accord, une solution.  

Sur tous les centres proposés, nous ne 

subventionnons que la location simple à la 

semaine (n i  week -end ,  n i  journée 

supplémentaire, ni court-séjour, ni demi-pension 

ou pension complète).  

De plus, comme les années précédentes, dans 

le but de satisfaire le plus grand nombre 

d’adhérents, nous avons décidé de ne 

subventionner que deux semaines de location 

par famille sur les périodes printemps/été. Si 

vous désirez louer 3 semaines, nous vous 

facturerons les deux semaines au prix de notre 

catalogue (suivant votre quotient) et nous 

ajouterons la semaine la moins chère au prix 

public.  

Cette brochure apporte également différentes 

informations telles que le quotient familial, la 

participation du Groupement d’Entraide - Ville 

de Créteil, le calcul des tarifs, les modifications 

ou les annulations de séjours ...etc.  

Le Conseil d’Administration du Groupement 

d’Entraide - Ville de Créteil se réserve la 

possibilité d’arrêter à tout moment les 

inscriptions pour les locations familiales dans le 

cas où la participation financière de notre 

association arriverait au maximum prévu pour 

cette prestation.  

En espérant vous satisfaire, nous vous 

présentons tous nos vœux pour cette nouvelle 

année.  

 

Le Conseil d’Administration  

du Groupement d’Entraide - Ville de Créteil.  



A quoi sert le quotient familial ?  

Pour les locations familiales et colonies, votre 

quotient conditionne le montant de la participation. 

Pour les chèques vacances ANCV et les coupons-

sport, votre quotient conditionne le montant de la 

pondération.  

 

Quelles prestations sont concernées ?  

 Les locations printemps / été et les 
appart’hôtels.  

 Les chèques vacances A.N.C.V et les coupons 
sport.  

 Les colonies de vacances.  

 

Comment se présentent les quotients ?  

De deux façons :  

 De A à C pour les locations, les chèques 
vacances A.N.C.V et les coupons sport.  

 De 1 à 5 pour les colonies.  

 

Comment est calculé le quotient familial du 
Groupement d’Entraide - Ville de Créteil ?  

Le quotient familial s’obtient en divisant par 12 le 

revenu imposable figurant sur le dernier avis 

d’imposition avant déduction ou abattement spécial 

de 10 % (tous les revenus d’une famille sont pris en 

compte). Le résultat obtenu est ensuite divisé par le 

nombre de personnes composant le foyer et figurant 

sur cet avis d’imposition. Chaque personne compte 

pour une part.  

COLONIES  

 

 

 

 

 

 

LOCATIONS FAMILIALES, CHÈQUES-VACANCES A.N.C.V 

ET COUPONS- SPORT DE L’A.N.C.V  

Quand et où faire calculer votre quotient ?  

Dès réception de ce catalogue, faites calculer votre 

quotient familial par le personnel de la cellule 

administrative.  

Vous devez nous transmettre votre avis 

d’imposition 2023 sur les revenus 2022 et celui de 

votre conjoint (marié ou non) ou tout autre 

justificatif de revenus suivant les cas (statuts fiscaux 

spéciaux, etc.)  

ATTENTION  

Le calcul du quotient familial se fait obligatoirement 
d’après les ressources fiscales du couple.  

Si vous ne souhaitez pas communiquer vos 

revenus, vous serez inscrit au quotient C.  

 

Concrètement à quoi correspondent les quotients 

pour les locations familiales et villages de plein air ?  

RAPPEL : Le groupement d’entraide subventionne 2 

semaines maximum.  

 

Ces réductions sont soumises aux plafonds suivants  

Tout savoir sur le quotient familial 

du Groupement d’Entraide - Ville de Créteil. 

QUOTIENT FAMILIAL MONTANTS 

1 0 € à 599 € 

2 600 € à 799 € 

3 800 € à 999 € 

4 1 000 € à 1 499 € 

5 A partir de 1 500 € 

QUOTIENT FAMILIAL MONTANTS 

A 0 € à 599 € 

B 600 € à 1 499 € 

C A partir de 1 500 € 

QUOTIENTS A B C 

Réductions 

accordées sur 

le prix public  

Jusqu’à 45 % Jusqu’à 40% Jusqu’à 35% 

1 semaine 260 € 250 € 240 € 

2 semaines 520 € 500 € 480 € 

Exemples 
Exemple 1 : sans plafond pour un quotient A pour 
une location d’une semaine au prix public de 500 €.  

Calculez votre réduction :  

500 € X 45 % = 225 €  

Vous règlerez 275 € au lieu de 500 €.  

 

Exemple 2 : avec plafond pour un quotient C pour 
une location de deux semaines à 1 800 € (1ère se-
maine : 800 € + 2ème semaine : 1 000 €)  

Calculez votre réduction :  

1 800 € X 35 % = 630 €  

Dans ce cas, le montant de la réduction dépasse le 
plafond. La réduction accordée par le GE-VC pour 
deux semaines de locations est donc de 480 €.  

Vous règlerez 1 320 € au lieu de 1 800 €.  



Puis-je bénéficier d’autres réductions ?  

Oui, le GE-VC négocie différentes réductions auprès 

de ses prestataires. La participation du GE-VC est 

calculée après déduction de ces différentes 

réductions.  

Toutefois, pour bénéficier de la participation du 

Groupement d’Entraide - Ville de Créteil (GE-VC), 

vous devez vous déplacer à la cellule administrative.  

Si vous réservez directement auprès de la centrale 

de réservation du prestataire, vous ne respecterez 

pas les conditions d’inscriptions du GE-VC qui ne 

pourra pas intervenir financièrement. Dans ce cas, 

la location effectuée directement auprès d’une 

centrale de réservation serait entièrement à votre 

charge.  

Si vous le souhaitez, vous pouvez souscrire une 

assurance annulation.  

ASSURANCE ANNULATION (facultative)  

Avant toute inscription, vérifier auprès de votre 

service que les dates de vacances que vous 

souhaitez vous seront accordées. En effet, un refus 

de congés n‘est pas une raison valable d‘annulation 

pour les assurances.  

Les conditions d’annulation ou de modifications 

appliquées seront celles de chaque prestataire que 

vous trouverez sur son site internet. Nous vous 

conseillons de prendre, au moment de votre 

inscription, l’assurance annulation de chaque 

prestataire.  

Dans tous les cas, toute annulation ou modification 

doit être faite par écrit. Seule la date de réception de 

ce courrier sera retenue pour le calcul des frais 

exigés.  

Par ailleurs, nous vous rappelons que le Groupement 

d’Entraide - Ville de Créteil ne sert que 

d’intermédiaire, en apportant sa contribution 

financière, entre vous et un de ses prestataires.  

Comment payer ma location ?  

Vous pouvez régler vos locations :  

 en prélèvement sur vos salaires en une ou 
plusieurs mensualités (fortement conseillé),  

 en espèces,  

 en chèque bancaire à l’ordre du Groupement 
d’Entraide - Ville de Créteil,  

 en carte bancaire,  

 en chèques-vacances de l’A.N.C.V. (au plus tard 
60 jours avant votre départ).  

Si vous choisissez un autre mode de paiement, que 

le prélèvement sur salaire, vous devez verser un 

acompte le jour de votre inscription (30 % pour les 

locations et 50 % pour Center Parcs) et le solde au 

plus tard 45 jours avant votre départ.  

Dans tous les cas : Après avis de nos prestataires, 

vous recevrez un courriel du GE-VC vous indiquant si 

votre réservation est confirmée ou non (si possible 

dans le mois suivant votre inscription). Pour cette 

raison, nous vous demandons d’effectuer plusieurs 

choix, ce qui permettra de trouver une solution en 

cas de remplissage d’un centre sur certaines dates.  

Avant votre départ, vous devez retirer auprès de nos 

services un dossier contenant un bon d’échange 

(voucher) à remettre à votre arrivée sur votre lieu de 

villégiature.  

Par ailleurs, nous vous rappelons que les locations 

sont faites pour vous, adhérent GE-VC, et qu’en 

aucun cas vous ne devez les rétrocéder au risque de 

vous voir réclamer la participation de notre 

association. Par sécurité, nous vous demandons 

également de ne pas dépasser le nombre de 

personnes acceptées par appartement (enfants et 

bébé compris). En ne respectant pas ces mesures, 

vous vous exposerez le jour de votre arrivée au refus 

de location par les prestataires et ne pourrez 

prétendre à aucun remboursement.  

Enfin, assurez-vous d’être en possession de l’option 

villégiature dans votre contrat d’assurance « 

responsabilité civile », dans le cas contraire, pensez à 

la souscrire auprès de votre assureur.  

Exemple de calcul avec cumul de réductions 

« Je suis au quotient B et je souhaite partir 2 se-
maines à la montagne à Aussois durant les vacances 
scolaires »  

Le prix public de la 1ère semaine est de 539 € et ce-

lui de la seconde est de 574 €. Mais je cumule 3 ré-
ductions :  

1° la promotion de Goélia : « 2 semaines réservées = 
1 semaine offerte »  

La semaine la moins chère ne me sera pas facturée.  

Le prix à payer pour ces 15 jours sera donc de 574 €  

2° la réduction «le + GE-VC».  

Je déduis 10% supplémentaire sur le prix à payer soit 
57,40 € (10% de 574 €).  

Je devrais donc payer 516,60 € (= 574 € - 57,40 €)  

3° la participation du GE-VC de 40%  

La participation s’élève à 206,60 € (= 516,60 € X 
40%). 

Pour résumer, 574 € - 57,40 € - 206,60 € = 310 €.  

Je règle donc 310 € au lieu de 1 113 €.  








































